ARRÊTÉ municipal

LE MAIRE DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  

L 2212-1 et L2212-2 ;

Vu le Code de Santé publique et notamment les Art. L1er et L2

Vu l’arrêté Préfectoral modifié N°85-0649 du 25 février 1985 portant sur le règlement sanitaire départementale et notamment ses art.99-2 et 99-6

En complément de l’’arrêté municipal du 14 mai 2002  sur la présence des chiens dans les lieux public. :
Considérant les risques que génèrent pour l’hygiène, la salubrité et la sécurité publiques, il est  nécessaire de réglementer l’accès des animaux domestiques dans les parcs de jeux pour enfants, de nouvelles règles sont en vigueur.

Arrête
ARTICLE 1 :  Dès la mise en place de la signalisation, à l’entrée des parcs de jeux pour enfants  sur la commune, l’accès aux chiens dans ces dits parcs de jeux leur  est interdit.  
ARTICLE  2 : De plus des horaires d’ouverture pour ses mêmes parcs est instauré à savoir :

Janvier, Février, Mars, Octobre, Novembre et Décembre ;

De 08 H 00 à 17 H 00.

Avril, Mai, Juin, Juillet, Aout et Septembre;

De 08 h 00  à 21 H 00. 
ARTICLE 3 : La signalisation réglementaire et appropriée est mise en place par les services  compétents de la Ville de Schiltigheim.  

ARTICLE 4 : Les services de Police  sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 5 : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

Ville de Schiltigheim. Service des Domaines et Communication.

M. le Préfet du Bas-Rhin à Strasbourg.

M. le Procureur de la République de Strasbourg.

Commissariat de Sécurité et de Proximité de Schiltigheim. 

Police Municipale. Hôtel de Ville.

M. le Directeur Départemental de l’Equipement.

M. Le Président de la Communauté Urbaine de Strasbourg. (S I R A C).


M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Bas – Rhin.

M. le Commandant de Gendarmerie de Schiltigheim.

M. le Chef de Corps, Centre Opérationnel des sapeurs-pompiers de la C.U.S.

Caserne des Pompiers de Schiltigheim.

Ville de Schiltigheim, Mr . GE L B.

Schiltigheim, le 8 Décembre 2009
Le Maire

p.d

Francis RAUL
Adjoint au Maire
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